
Roubaix-Tourcoing 
MT X*m RTOStD Dr* SUA F R A N C S 

O m a t e i l n a a n i c i p a l d e • o m b s t i x 
Suite de la session ordinaire do 

n o v e m b r e 
Semmair» d» la séance du M novembre. 

Présidence de M. L. W A T I N B - W A T T N N K I , 
a J joint. 

Sent présents : MM. L. Watine , 
Motte-Boesut, ad joint-; J.Deregnaucourt, 
Deleporte-Bayart, A. Famechon, Ch. 
Junker, Henri Parent, Henri Scrépel, 
C. Godefroy, J.-B. Delplanque, L. Fo-
veau, Pierre F'ipo, Moïae Rogier, A. 
Scrépel, Labbe-Copin, A. Hindré, L. 
Barbotin , Scrépel Roussel , Paulin 
Richard, A. Talon, Carrette-Pennel, 
A. Morel. 

Absents : MM. Descat, maire , en 
voyage ; Toulemonde-Nollet, adjoint ; 
indisposé; Désiré Sival, G. Caatel, A. 
Barbjux, B. Goulogûe, DellebecqDes-
fontaines, L.Willem, absents; Ch. Dau
det, J. Quint, Ch. Roussel, en voyage, 
Ed. Delattre, DelcourtTiei», indispo
sés. 

Le conseil autorise l'administration à 
procéder à l'adjudication, aux condi
tions du cahier des charges arrêté par 
la commission spéciale, de la fourni
ture des souliers pour les agents de 
police; 

Adopte les conclusions d'un rapport 
de la commission administrative de la 
condition publique sur un projet d'a
grandissement; vote un crédi t éven
tuel de 17,000 fr. pour les constructions, 
et un crédit de 20,150 fr. pour le ma
tériel, tous deux à inscrire au budget 
de 1875; 

Approuve un rapport de la commis
sion de la voirie sur l'achèvement du 
chemin de Leers, confirme le crédit de 
1,500 roté à cet effet; 

Donne acte à l'administration de 
deux lettres de la commission dos 
hospices demandant une étude sur les 
inconvénients provenant de l'aqueduc 
de l'hôpital et sur les changements â y 
opérer ; 

Admet en principe le doublement du 
cours de M. Roussel et la création d'un 
cours de dessin et de l'avis appliqué? à 
la mécanique ; 

Entand lecture d'un rapport de la loi 
sur les eaux,sur une proposition de ré
vision de tarif. Après discussion, M. P. 
Richard retire sa proposition ; 

Renvoie à la commission de la voirie 
l'examen du budget des chemins vici
naux pour 1875 ; 

Rejette les conclusions du rapport de 
la commission de la voirie sur une de
mande de subvention formulés par la 
commune de Bondueg ; 

Renvoie À la commission de la voirie 
un règlement de travaux exécutés au 
quai de Wattrelos ; 

Renvoie à la commission des finances 
une réclamation d'intérêts formulée par 
un créancier des hospices ; 

A l'unanimité, rejette une demande 
d'ouverture de crédit pour les frais de 
confection d'une matrice de rôle ; 

Entend lecture d'un rapport de la 
commission de l'ébouage et d'une répon
se à ce rapport par l'administration.Sur 
la proposition delà commission,ajourne 
la mis* aux voix des conclusions; 

Vota au budget de 1874 un crédit de 
700 fr. pour l'achat d'un cheval pour le 
service de l'ébouage; 

Vote uu crédit de 1,000 francs pour 
l'établissement de bouches à incendie à 
l'hôtel des sapeurs-pompiers; renvoie à 
la commission des pompier» une lettre 
de M. le commandant de ce corps rela
tive à une pension; 

Entend lecture de deux lettres de la 
chambre de commerça, relatives au 
mesurage public et au conditionnement; 

M. Famechon rappelle à l'admiuis-
tration qu'étant près de ta fin de son 
mandat, le conseil attend avec impa
tience la transcription de toua les pro-
cès'verbaux en retard. 

Le Secrétaire, 
CH. JUNKKR. 

|M 
Le Conseil général, par délibérations pri 

ses dans ses séances des 27 et 29 octobre, 
a approuvé la division en sections électora
les des villes et commua es iadiquées au 
tableau ci-annexé. 

Arrondissement de Lille 
ROBBAIX 

Première section.— Lieu de réunion, salle 
des adjudications de la mairie. 4 conseillers 
à élire. 

Grand'Place (côté Est. — Grand'Bue, 
jusqu'à la rue de l'Homelet. — Contour 
Saint*Martin. — R u e du Vieil Abreuvoir, 
côté Est. — Rue du Curé. — Rue Pellart, 

Î'usqa'a la rue de l'Homelet. — R u e 
fcuvrée. — Rue de l'Homelet, depuis la 

rue Pellart jusqu'à la Grand'Rue. — R u e 
e u Collège, depuis la rue Pellart jusqu'à la 
Grand'Rue. — Rue du Ballon et fort Mul-
liez. — Place de la Liberté. — Rue du 
Château. — Rue de l'Union. — Quai de 
"Wattrelos, depuis le poat de l'Union jus
qu'au pont de la Brasserie. — R u e Neuve , 
(enté Est) . 

Deuxième section. — Lieu de réunion, 
Hôtel des Pompiers. 4 conseillers à é l ire . 

Rue du Pays (côté Est) . — Rue de la 
Fosse aux Chênes (côté Est ) . — Rue Saint 
Antoine . — Rue Latine. — Rue de la 
Banque . —• Rue du Collège, depuis la rue 
»0D*rl jusqu'à la pUco de la t e s t e aux 

Chinas. « , Hue du Nouveau'Monde. — 
fu" du Fort. — R u . d , i a p » i x . _ R u o 
du Gros Saule . — Rue de la Longue Che-
mise. — Rue de l'Homelet, depuis la ruo 
l iart jusqu'à la rue des 7 Ponts . — Rue 
follxTl Prolongée,jusqu'au Nouveau Canal. 
— Rue de la Croix. — Rué £ a v 
Rue et place de r Abattoir 
depuis la rue de HHommsl 
•eau Canal. — Rue du D _ - . — « ^ « w , . , . » 
de Strasbourg — Route de Wattrelos . — 
Rue et Place Nadaud. — Rue du Q*a.i.— 
Rue du B?ssin. — Quai de Wattrelos, 
depuis le Pont de la Brc-serie jusqu'au 
Nouveau Canal. 

Troisième section. — L i e u de réunion, 
Ecole de Garçons, rue de la P a ; x . 4 con
seillers à élire. 

Rue de Tourcoing (côté Est).—- Maisons 
Camille Leroux. —Rue Duflot.—- Hameau 
du Hutin. — Prolongement de la rue Jac-
quait . - - Cité Saint-François. — Rue D e 
lattre. — Cité Saint-Laurent. — Culdé-
Four n° 1. — Cul-de-Four n» 2 . — Carrière 
du Cul-de-Four.—Sentier du Cul 'de-Four. 
— Rue Turgot. — Sentier de la Basse-
Masure. — Rua de la Basse-Masure* — 
Chenil a des Couteaux. — Sentier du Bal
lon . — Chemin de la Grande-Vigne. — 
Rue de la Vigae . — S e n t i e r des Pères. — 
Rue Saint Joseph. — Rue Daubenton. — 
Rue de Courtrai. — Rue de Flandre. — 
Rue PbJlinDe-le-Bon. — Rue des Sept 
P o n t s . — Rue des Charpentiers. 

Quatiiètne section. — Lieu de réunion, 
Asile du Tilleul. 4 conseillers à élire. 

Rue do Lannoy. — Rue Magenta. — 
Rue Pierre de Roubaix. — Quai de Leers. 
à l'Es', de !a rue de Lannoy. — Rua Ber
nard —̂  Rua Beaurewart. — Ruelle de la 
Planche-Trouée. — Rue Sainte-Elisabeth. 
— Rue Saint Jean, à l'Est de la rue de 
Lanuoy. — R u o des Longues-Haies, à l'est 
do la rue de, Lannoy. — R u e de Beaure-
paire. —Boulevard de Btaurepaire. — R u e 
n° 8.— Rue n° 7. — Rue des Fi l les .— Rue 
de la Balance. — Cité du PiU. — Sentier 
du Pi le . — Rue du Pile. — Sentier des 
TroisPonts , — Hameau des Trois*Ponts. 
— Hameau du Sartel .—Hameau du Petit-
Viosg>. — B a s de Maufait. — Rue du 
Tilleul, à l'est de a rue de Lannoy. — 
Rue Sa in fE ieuthè i e . — Rue. des F'ossés. 
Cinquième section.—Lieu de réunion Ecole, 

rue du Moul i i . 4 conseillers à élire. 
Rue de Lill?, côt«'i Sud,—rue d**s Loups, 

—boulevard de Paris .—iue CharlssQuiut, 
— s°it i?r du Oéchrt ,—Le Huchon,—rue du 
Moulin, — ru? de la Promenade, — rue du 
Havre,—rue de Ma Campagne, — rne de la 
P^tennerie, — rue du Tilleul, à l'Ouest de 
la rue de Lannoy;—rue d'Espagne,—rue de 
la Tuilerie,—rue des Filatures.—rue Saint-
André, — rue du Coq-Français, — rue des 
Longues-Haies, à l'Ouest de la rue de Lan-
n t y ; — r u e Saint-Jean, à l'Ouest de la rue 
de Laanoy;—rue Sainte -Thérèse,— cruai de 
Leers, à l'Ouest de la rue de Lann^-f^-rue 
Dec^èan»,- rue des Parvenus,—rue d'Hera, 
—ruo d i Beaumont,—quartier deBarbieux, 
— B"? d'Enfer. 
Sixième section. - Lieu de réunion, Ecole 

do Garçeu8, rue Saint Vincent de-Paul. 
4 Cense-lle's à élire. 
Rue de Tourcoing, (côté-ouest); — rue 

Darbo,—ras de Lirrai-ie,—rue d'Alsace, — 
boulevard d'Armentièree,—chemin de Croix 
à Tourcoiue.— ch mi» du FYeiraov. — ""• 
d ltalio,—ruo de S< lféri-io,—rue de l'Ouest, 
—quai de Calais, — quai de Dunkerqne, — 
boulevard d'Halluin,—rue Fulton,—rue de 
la Gaieté, —-rue Saiut-Ange, — rue de la 
Guinguette,— rue de la Barbe d'Or, — rue 
Stéphen»on, —- rue de la Chaussée, — rue 
Jacquart,—rue de France,— rue Vallon, — 
rne de l'Aima,—rue des Fondeurs, — rue 
Saint Maurice,—rue de la Rondelle, — rue 
de la Chapelle-Carotte,—ruelle Wibaux , — 
ru» Archimède,—rue de la Lys,—rue d'Ar-
oolo,—rue du Chasseur,—rue du Fontenoy, 
entre la rue de Blanchemailla et le Chemin 
do fer 
Septième serti**. — Lieu de réunion,- Ecole 

Notre Dame. 4 C • -.•mers à élire. 
Rue du Vieil-Abreuvoir (côté Ouest), — 

rue du Pays (côté Ouest),—rue de la Fosse 
aux-Chênes (cêtô Ouest).—rue des Lignes, 
—rue Saint-Pierre,—rue de l'Ermitage, — 
rue Notre-Dame,—rue Saint'Honoré,— ruo 
Vaucan^on,—rue de la Redoute, — rue du 
Fonteu>y. depuis la rue de Blanchemaille 
jusqu'à esUt de la Fesse-aux Chênes,—rue 
Saïut*Etienne, — rue de la Clef, — rue de 
1 An;, —rue Mazagian,—rue Latérale,— rue 
do l'Avocat.— rue Isabs&u de Roubaix, — 
rue Saint Vincent de Paul ,— rue de Blan-
chemail le ,—me du Chemin de fer,—rue de 
l'Alouette, — rue Traversière , — ruo des 
Champs,—rue du Square,—ruo Nationale, 
—rue de l'Espérance,—ruo de l'Hospice,— 
rua Nain 
Huitième stctien — Lieu de réunion, Seolo 

Mutuelle, Place du Trichon. 4 Conseil
lers à élire. 
Grande Place (côté Ouest), — rue Neuve 

(côté Ouest),—rue de Lille (côté Nord), — 
ruelle Frère,—rue du Bois, — rue des Fa
bricants,—rue du Curoir,—rue du Nord, — 
ruo de Sébastopol, rue de Crouy, — rue de 
Seubiae, — ruo de Rohan, — place du T r i -
chon, — rue d'Inkermann, —sent ier de la 
Brasserie, — r u e de 1 Industrie — rue des 
Arts,—rue des Fleurs,—rue du Trichon, — 
ruo de la Concorde,—rue Saint-Georges, — 
rue du Grand-Chemin, depuis la rue Saint-
Georges jusqu à la rue do l'Alouette. 

Neuvième section. — Lieu de réunion, 
ruo des Fleurs, maison D e l a m b . . , au 1er 
élagn. 4 conseillers à élire. 

Rue Miln. — Rue de la Providence. — 
Rue de la Perche, compris le foit flieen, 
im; a-se Droulers. — Rue de Croix .— Rue 
de Wasquehal . — Rue des Vélocipèdes. — 
Ruo Cugnot. — Rue de la L i m i t e . — Rue 
de l 'Ep'uIe. — Rue du Parc. — Rue du 
Viv ier .— Rue du Marquisat.—Ruo Wat t . 
— Rue des Ogiers.—Rue du Luxembourg. 
— Rue de la Maquellerie. — Rue de Mou* 
veaux, depuis la rua de l'Alouette. 

FKKFICTUR* DU NOKD 

Nous , Conseiller d'Etat, Préfet du dépar
tement du Nord, officier, de l'Ordre de la 
Légion d'honneur; 

Vu les lois des 5 mai 1855 et 14 avril 
1871, «n ce qui concerne les élections mu
nicipales; 

V u notra arrêté daj • courant portant 
convocation des électeurs do toutes le» c e « -
munes du département, au dimanche 22 
nevombre, présent mois, pour le renouvelle
ment intégral des Consei's municipaux; 

Vu ie- délibérations en da's d 3 Î7 et 29 
octobre detraj (••**•*••. par lesquelles le Conseil 
général a divisé t>n sectior -, électorales les 
r i m m u i è » du "département qui y sont i n -
dfquéV -• 

ARmÊTONg : 
Art-T*7. — Un extrait des délibérations 

préci'&s, indiquant pour chaque gestion le 
nombre des conseillers municipaux à élire, 
sera ad-c é a chacune des e o n r a n c ; inté
ressé' a* . 

Art. 2 . — MM. les maires feront connaître 
ce sectionnement par voie de publications 
et ïrfica>-<! et prendront toutes IfS m e s u o s 
ntfec aire pour eo-rwirer l'exécution. 

L ; , l e , la 10 novembre 1874, 
le conseiller d Etat, Préfet du Nord, 

Signé : Baron Ln GTJAY. 
Pour ampliation : 

Le secrétaire finirai, 
Signé : RIBNCOURT. 

Pour copie conforme : 
Le maire de Roubaii, 

Ç. DUSCA-T. 

M. Parsy* adresse la lettre suivante 
aux électeurs du Nord : 

« A Messieurs les électeurs, du dépar
tement du Nord. 
» Messieurs ei, chers Concitoyens, 

t Lie serniin dn 8 novembre, dans le d é 
partement du Nord, en) un éclatant succès 
pour la causa républicaine. Les suffrages 
que vous m'avez accordés ont une signiâ-
cation qu'il est impossible de méconnaître ; 
vous saviez, car je l'ai proclamé haut et 
ferme, quels étaient les principes au nom 
desquels je me présentais. 

» Malgié tous les efforts que l'on a pu 
faire dans le but de vous en détourner.vous 
vous êtes prononcés avec énergie en faveur 
de la République, pour son affermissement 
par une prompte organisation; vous avez dit, 
en votant comme vous l'aven fait, qu'au 
dessus de l'égoïsme des partis et de leurs 
calculs, en dehors de leurs funestes com
pétitions, il y a l'intérêt sacré de la Patrie ; 
vous avez dit qu'il est urgent do mettre un 
terme aux incertitudes énervantes du provi
soire et de l'inconnu; vous avez dit que 
l'Assemblée, qui voulait restaurer la mo
narchie et ne l'a pu, doit enfin se résou 
à accepter la République ou »e retirer. 

» C'est ainsi que je comprends lo mandat 
que vous m'avez l'ait Thon ne ur d» me con
fier; je suis fier d'avoir été choisi pour le 
remp-ir et je viens vous en exprimer toute 
îaa reconnaissance. 

Je veux vous remercier aussi des marques 
de sympathie personnelle que j'ai reçues 
partout et qui m'ont vivement touehé; j'en 
conserverai toujours le souvenir. 

» La majorité considérable, j'allais vous 
dire la presque unanimité que m'ont donné 
les électeurs de Cambrai est un témoignage 
auquel j'ai été particulièrement sensible; il 
est la meilleure réponse â la mesure que 
l'admioi.-tration a cru devoir prendre à 
mon égard. 

» Que la démocratie libérale du Nord 
nuise, dans la nouvelle victoire qu'elle vient 
d'ubtcuii, uu eucouragoiu ut A la persévé
rance; continuons à monirer un zèle infa
tigable pour la propagation de nos principes 
t pour la revendication de nos libertés; 

mais restons, en même temps, calmes et 
patients, toujours respectueuxde la légalité, 
IOUS qui sommes les vrais conservateurs. 

Nous apporterons ainsi notre concours utile 
à I oeuvre de patriotisme qui doit assurer 
les destinées meilleures de notre cher pays. 

» BD. PARST, 
* Député du Nord » 

M . l e préfet du N o r d v ient d ' a d r e s s e r 
aux m u n i c i p a l i t é s d u d é p a r t e m e n t , u n 
n u m é r o d e s Actes de la préfecture 
o o u t e u a n t l e s p i e . s cr ipnous l e s p l u e 
c o m p l è t e s pour l*s p r o c h a i n e s é l e c t i o n s 
m u n i c i p a l e s e t le n o m b r e d o s c o n s e i l l e r s 
à é l ire p a r c o m m u a e . 

Ce n o m b r e e s t d e 1 0 p o u r l e s c o m m u 
n e s a u - d e s s o u s d e S00 h a b i t a n t s ; d e 5 0 0 
à 1 , 5 0 0 , 1 2 conse i l l - rs ; d e l , 5 0 0 è 2 5 0 0 , 
16; d e 2 , 5 0 0 à 3 , 5 0 0 , 2 1 ; d e 3 , 5 0 0 à 
1 0 0 0 0 , 2 3 ; d e 1 0 . 0 0 0 à 3 0 , 0 0 0 , 2 7 ; d e 
3 0 0 0 0 à 4 0 , 0 0 0 , 3 0 ; d e 4 0 . 0 0 0 a 5 0 , 0 0 0 , 
3 2 ; d e 5 0 , 0 0 0 à 6 0 , 0 0 0 , 3 4 ; enf in , a u -
d e s s u s d e 6 0 , 0 0 0 , 3 6 c o n s e i l l e r s . 

La C o m m i s s i o n d e r e c e n s e m e n t d e s 
v o t e s d u d é p a r t e m e n t d u N o r d n'a p a s 
e n c o r e t erminé s o n travail , et l e s t o t a u x , 
d 'après l e s i n d i c a t i o n s rect i f icat ives d e s 
journaux d e Cambrai et d e D u n k e r q u e , 
d e v r a i e n t s e chiffrer a ins i : M . F i é v e t , 
1 0 2 . 8 0 0 v o i x , con tre 1 1 9 . 3 0 0 à M. P a r s y . 
Du r e s t e , on n e peut p l u s g u è r e tarder 
à c o n n a î t r e l e s chiffres of f ic ie l lement 
r e c o n n u s . 

La c o m m i s s i o n a d m i n i s t r a t i v e d e 
l 'Assoc ia t ion d e s a n c i e n s E l è v e s d u 
C o l l è g e et d u L y c é e d e Li l l e a c o m p o s é 
s o n b u r e a u d e la m a n i è r e s u i v a n t e : 
M M . A c h i l l e Gent i l , prés ident ; 

M e u r e i n , v i c e - p r é s i d e n t ; 
Henr i P a q u e t , s e c r é t a i r e - g é n é r a l ; 
E d m o n d C o q u e l l e , s e c r e t . - a d j o i n t ; 
F r o m o n t , t résor ier . 

L a C h a m b r e d e d i s c i p l i n e d e s h u i s 
s i e r s d e l ' a r r o n d i s s e m e n t d e L i l l e , 
p o u r l ' a n n é e jud ic ia ire 1 8 7 4 - 1 8 7 5 , e s t 
c o m p o s é e d e la m a n i è r e s u i v a n t e : 
M M . T i p r e z , s y n d i c , p r é s i d e n t ; 

S p r i e t , rappor teur ; 
D o u t r e l i g o e a î n é , trésor ier; 
Z è t e , s ecré ta ire ; 
Lec l ercq , d e T o u r c o i n g , m e m b r e . 

T h é â t r e de) K o n b a i i 
jHênrésentatiêPà du jeudi 12 novembre 1874. 

Le programme varié «t attrayant de la 
Mirée d'Aier a tenu ce qu'il promettait, 

nous aurions mauvaise greee à nier que 
nous oyions ri de bon coeur. Les amusants 
qui proauos uui émaillent Les Deum Seurdt 
ont été tort bien roadus par M. Millet dans 
le rôle de Damoiseau, à qui M. Etienne 
donnait la réplique sous les traits du parfait 
serviteur Boniface; M. Damoiseau, guéri mi» 
raculeu ,emi<irîs> *4e sa surdité, oit entendant 
les aménités dont l'abreuve son fidèle Boni-
facs, a bien raison do s'écrier : * Mais j 'en
tends trop maintenant I » 

Si, après les Deux Sourds, le rideau ne s'était»} 
relevé que sur les Chevaliers du Pince-Nez, 
nous n aurions eu aucune raison de nous 

Î
ilaindre d'une coupure aussi large.M. Lazès, 
e sympathique baryton, a trop d'esprit pour 

prendre notre observation à son compte. 
Nous ne dirons rien des deux autres 
interprètes du Vielontux en écrivant ici 
lenr nom. . Souvenez vous, néanmoins, M. 
Laaès, que le chanteur doit toujours être 
doublé du corrédien. 

L'effort généreux tenté par Mlle Lenoir 
dans le Pardon de PloSrmel a réussi seule
ment à nous faire regretter qu'un organe 
aussi affaibli, se trouve au service d'une 
méthode vraiment sérieuse, et capable de 
tirer encore excellent parti d'une voix un 
peu moins délabrée. 

Nous arrivons avec plaisir à la partie capi
tale de la soirée : t Les Chevaliers du 
Pinee Nez » charmante comédie où les au
teurs n'ont pas ipargné l'esprit. 

Il s'agit pour un jeune aspirant de ma
rine, d'épouser Mlle Cécile, dent il est éper-
dûment amoureux et qui le lui rend bien. 
IL a pour rival, sans lesavoiraM.Champrosé. 
Sa jeune fiancée a pour chaperon une sœur 
a înée M""' Aurélie Gaillard, qui , autrefois, a 
tenu pension bourgeoise à Paris et qui, au
jourd'hui, retirée des affaires, pose une con
dition au mariage de notre brillant officier. 
Il faut qu'il apprenne ce que c'est que la 
vie, dont il ignore encore à vingt ans le 
premier mot. Trois ex-peusionnaires de la 
veuve Gaillard se chargent de le déniaiser, 
sous la diiection du perfide Champrosé. 

L'imbroglio se dénoue dans un salon du 
café ADglais où Mlle Gaillard, escortée du 
bon oncle Varoquet, donne la main da Cécile 
a T»vil Jonhart. devenu pour un moment 
débauché, joueur, duelli-te, viveur en un 
mot, et sacré Chevalier de Pince-Nez, mais 
qui n'aspire malgré tout qu'à devenir lo 
tendre époux de sa jeune amie. 

M. Hub-rt (Champrosé), ne nous a montré 
que le côté tragique du caractère de son 
personnage, oubliant que si Champrosé se 
montre au premier acte sous des dehors 
aussi sages, sa nature de viveur doit re
prendre le dessus dans l'orgie du deuxième, 
malgré ou à cause de la présence de son 
rival. 

M . Therr (Varoquet) a atteint au plus 
haut comique dans la contemplation de son 
cactus, ses jeux do physionomie ont jeté la 
salle dans de doux accès de galté. 

Il n'est pas aisé d'entretenir le rire avec 
une plaisanterie un peu chargée et qui se 
répète sans cesse. C'est ce que M. Millet a 
réussi à faire dans le rôle de Chabannais. 
Il a fort bien dit son mot de la fin :« Non, 
pas celui là, c'est un ami de la famille 1 » 

Messieurs Joiselle et Othon feront bien 
de faire quelques promenades au boulevard 
des Italiens, pour nous donner une idée 
plus parfaite des chevaliers St-Gobin et 

r Beau canari. 
M. Etienne est redevenu es qu'il était 

daiis Us Deux Sourds; uu bon type de ces 
serviteurs qui tiennent une si grande place 
dans un ménage campagnard. 

Madame S . Gomberti a été parfaite dans 
le rôle du jeune aspirant soupirant Paul 
Joubsrt dont elle a rendu avec beaucoup de 
distinction la timidité; et quel joli fanfaron 
de vice elle nous a fait de ce jeune homme 
qu'on force à se lancer dan; la rie à grandes 
guides, pour lui faire une expérience ! 

La jolie fauvette que Mile Taillefer ! 
Qu'elle nous a plu dans ce rôle de jeune 
paysanne qui désire ardemment des paru
res dont elle peut si bien se passer.... 

Attendons rour juger Mile Vasseur nn I 
début dans un rôle plus im, o . a n t et qui 
justifiera nom a'su doutous pas, les espé* 
rances quMle donne à son direct-;ur. 

Popr finir, soirée cha rmante, où tous, ! 
franchement, se sont amusés. 

Dimanche prochain, Les Peuvres de 
Paris, drame en 7 actes, et comme lever 
du rideau • Quand on attend sa beurst. » 

DU PRÉ FLEURI. 
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Présidence de M. JOREL. conseiller. — Mi
nistère public, M. PIKRRON. substitut. 

Audience du 11 novembre. 
3e affaire. — Coups et blessures volontaires 

ayant occasionné la mort 
L'accusé est le nommé Constant Vanheute, -

âgé de 17 aus, né à ThieJs (Belgique), 
domicilié à Roncq. 

Le 18 juin dernier, vers huit heures et 
demie du soir, dans le cabaret du fcieut Lava 
à Roncq, se trouvaient deux sociétés, l'une 
composé de français, l'autre de flamands, 
qui, voulant toutes les deux chantjr. con
vinrent d'alterner leurs chants; mais cet 
arrangement ne fut pas longtemps ob
servé . 

Les flamands prétendirent faire taire les 
français, et l'un d'eux, nommé Vanheute , ; 
s'avança armé d'une canette vers le groupe 
adversaire et menaça le nommé Gallois. Puis 
il provoqua le nommé Quatrecmur à se 
battre avec lui.Quatrecmur, qui était beau
coup pins graud et plus fort que Vanhoute, 
refusa d'abord la lutte crrmme inégale; mais 
les flamands l'ayant traité do poltron, il 
finit par l'accepter, et se rendit dans la cour 
avec son adversaire. Avant de sortir,il avait, 
devant tous les témoins, vidé complètement 
toutes ses pochas et les avait mémo retour
nées en disant : « Vous le voyez, je' pars 
avec les mxins vides. > 

Vanhoute, au contraire, avait paru pren
dre dans les siennes un objet qu'il cacha 
dans sa main. L'un des assistants aurait 
même dit qu'il avait aperçu cet objet et que 
c était un couteau. Toujours est-il que les 
combattants ayant été laissés seuls dams la 

cour, l'un des flamands s'était mi l en 
travers de la porte pour empêcher qu'on eut 
sorti. 

Au bout de quelques minutes. Quatre-
cœur rentra couvert de sang, disant que 
Vanheute lui avait porté des coups de 
couteau. 

Effectivement il avait reçu cinq blessures 
dont une très profonde dans le bas-ventre, 
par laquelle une portion de l'intestin était 
sortie et qui nécessita au r l itôt le secours 
d'un médecin 

Malgré les soins qui lui furent dennj'1 , 
Quatrecmur, atteint d'une péritonite, expira 
le 30 juin.Le docteur Houzé de ta nlnoit ,qui 
a procédé à l'autopsie du cadavre,a constaté 

2uc la mort avait eu pour cause un coup 
e conteau qui avait pénétré très avant dans 

l'abdomen. 
Vanhoute avoue qu'il a frappé Qnatre-

coeur avec un couteau, mais il prétend que 
le couteau appartenait à ce dernier,qui s en 
était d'ailleurs armé pour la frapper. Cette 
allégation est démentie par les faits consta
tés. 

Déclaré coupable avec le bénéfice des 
circonstances atténuantes, Vanhouttc est 
condamné à deux ans d'emprisonnement. 

Défenseur : M* Hattu . 

Audience du I z novembre. 
Ministère public, M* CARPRUTIER, premier 

avocat-général. 
1 " affaire. — Vol qualifié. 

Les aceusés sont les nommés : 1* Antoine 
Deeesy, âgé de 94 ans, né à Inchy-Beau-
mont, concierge à Lille. 

2» Cholle (Jean-Bapti«t»), âgé de 51 ans, 
né à Wazemmes, commissionnaire à Lille. 

Le 11 mai dernier, vers neuf et demie 
heures du toir, une femme Wattrelos, dont 
la demeura est située à quelque distance de 
l'usine de MM. Crépy fils et Cie, vit un 
homme arrêter devant la loge du concierge 
de l'usine une petite charrette à bras, et la 
concierge laisser tomber de la fenêtre de sa 
logo deux sacs sur celte charrette. 

La femme Wattrelos suivit l'homme à la 
charrette, le vit s'anéler devant un cabaret 
et voulut voir ce que contenaient ces sac*. 
Elle put constater, en ouvrait l'un d'eux, 

Ï
u'il renfermait des déchets de gutta-percha. 
Ile comprit qu'un vol venait d'être commis 

à l'usine. 
L'in formation prétend établir que les 

deux com plices ne sont autres que les nom* 
mes Dec isy et Dubin, ce dernier, belge 
d'origine, et actuellement an fuite. 

Le 12 mai , ce dernier ^'aboucha avee un 
commissionnaire en gutta-percha, l'accusé 
Cholle, qu'il connaissait et qui se chargea, 
moyennant 20 f-., de placer le produit du 
vol. En effet, celui-ci l'offrit en vente à uu 
nom mé Noyeloff,et,après divers pourparlers, 
i l le lui céda à raison de 2 fr. 50 c. le k i lo
gramme, c'est-à*di.e pour une somme totale 
de 21 2 fr. 51. 

Le jury rend un verdict affirmatif mitigé 
par l'admission de circonst?nces atténuan
tes. 

En eenséqnense la Cour condamne Dec'sy 
à 3 années d'emprisonnement et Cho"e à 2 
ans de la même peine. 

Défenseur de Decisy : M» Hattu. 
D-fensear de Cholle : M* D Heoghe. 

2* affaire."— Tentative dasstsinat. 
Cuvelier varait décidément un nom p é-

destiné. Après Cuvelier le principal accusé 
de PAjfltoro du B'ois-de Boulogne . apiè> 
Cuvelier. t'as-totla d'Anr œi-lin, condamné a 
mort lors de la darriiè?.? ses-ion dr^ assises, 
un nouveau eriminel du mèms nom com
parait aujourd'hui devant ie jury peur répon
dre à une accusation capi'ile. 

Sur interpellation il déclare être le nom
mé Cuvelier ^Auguste-Adolphe, âgé de 2k 
aas , né à Dunkerque , cordonnier audit 
lieu 

Toici les fai's tels qu'i's résultent del'acta 
d'accusation : 

Les époux Cuvelier se sent mariés an 
fév.ier 1869 à Dunkerque. Dès le mois d'à* 
vril suivant, la femme Cuvelier se plaignait 
des violences et des mauvais traitements que 
lui faisait subir son mari. Elle se voyait 
forcée de le quitter et de se retirer chez sa 
mève En mars 1874, sur les instances et les 
menaces de l'accusé, elle r-insentait à repren
dre la vie commune qui ne tardait pas à 
redevenir intolérable L'aceusé se livka sur 
elle à des violences graves, il alla jusqu'à 
la mordre et lui refuser à mangsr. A la fin 
du mois de juin il quitta Dunkerque et se 
rendit à Pai is . Le 14 juillet il revint vers 
ouza heures du soir et se coucha près de sa 
femme. Peu après, et sans que celle-ci l'eût 
provoqué en quoi que ce soit, il se jetta sur 
elle, la saisit à la gorge et la lui comprima 
violemment en lui d'iant qu'il voulait la 
tuer. La femme Cuvelier fut contrainte de 
se réfugier, demi-nue, chez la mère de l'ac> 
cusé qui habite la même maison, et y passa 
la nuit . 

Le lendemain matin. Cuvelier annonça 
qu'il allait retourner à Paris. Sa femme ayant 
refusé de l'y suivre, fit prendre par sa belle-
mère les divers efia's lui appartenant, tfac» 
cusé ne fit aucune opposition à cet enlève
ment. Il demanda à sa femme si elle voulait 
l'accompagner a Paris, et, sur sa réponse 
négative, il -s'approcha d'elle et lui porta à 
la gorge deux coups d'un tranchet qu'il avait 
tiré de sa poche et qu'il jeta ttnbuite par terre 
en disant : « je m'en f.. . i II alla ensuite a 
la police se constituer prisonnier. 

Dans son premier interrogatoire, Cuvelier 
a déclaré qu'il avait l'intention do tner an 
femme au cas où elle refu rait do l'accom
pagner à Paris. Il a ajouté dopuis qu'il 
avait prémédité et awètô M projet ! pondant 
la nuit uui a précédé le crime, alors que sa 
femme s était enfuie de la chambre com
mune et qu'il y éiait r té *eul et échauffé 
par la bo"son. I prétend en outre n'avoir 
porté à ri femme qu'un serT coup de tran
chet. 

L'homme de l'ait a constaté que la femme 
Cuvelier portait au cou deux blessures dent 
l'une aurait instantanément cauVo 1* mort 
si elle avait eu 5 n.iHimèties de profond, ur 

en plus. 
Cuvelier, dont la nature nerveuse et par

fois surexcitée ne saurait en aucuue çon 
invalider la responsabilité pénale, est sic- a-
14 par des habitudes de brutalité et d'in-


